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Dans le cadre du rapport relatif au risque numérique qui leur a été confié par l’OPECST, Mme Anne-Yvonne LE DAIN, 
députée, et M. Bruno SIDO, sénateur, ont axé leurs auditions sur la sécurité des réseaux des opérateurs d’importance 
vitale avec comme exemples les entreprises du secteur des télécommunications et celles du secteur de l’énergie. 

Pour traiter ce thème complexe et après avoir organisé une première audition publique, ouverte à la presse, sur l’éducation 
au numérique, les rapporteurs ont souhaité approfondir la question du cadre juridique du numérique en recueillant des 
points de vue autorisés sur la réalité du risque lié à cette technique omniprésente. 

Comment la sécurité des entreprises sera-t-elle assurée dans les cadres juridiques européen et international qui se 
dessinent alors que, chaque jour, elle semble être remise en cause par de nouvelles failles techniques et humaines ?  
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PROGRAMME 
 
 

  ACCUEIL 

 9 h 15 INTRODUCTION : 

M. Bruno SIDO, sénateur, président 
Mme Anne-Yvonne LE DAIN, députée, vice-présidente 

  

Sécurité des réseaux numériques : cadre juridique, risques, aspects sociétaux 
 

 9 h 30 Mme Isabelle FALQUE-PIERROTIN, présidente de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL)

 
 9 h 50 M. Gilles BABINET, responsable des enjeux de l’économie numérique pour la France (French Digital Champion), 

Commission européenne 

 

10 h 10 QUESTIONS AUX INTERVENANTS 

10 h 30 M. Pascal CHAUVE, conseiller du secrétaire général de la défense et de la sécurité nationale (SGDSN)

 

10 h 50 Mme Mireille DELMAS-MARTY, membre de l'Institut de France (Académie des Sciences morales et politiques), 
professeur honoraire au Collège de France (Études juridiques comparatives et internationalisation du droit) 

 

11 h 10 M. Jean-Dominique NOLLET, lieutenant-colonel de la Gendarmerie nationale, chef d'unité de laboratoire de
recherche, Centre européen de lutte contre la cybercriminalité (EC3) à Europol 

 

11 h 30 M. Charles HUOT, président d'Aproged, président du comité éditorial du portail Alliance Big Data 

 

11 h 50 Me Christiane FÉRAL-SCHUHL, avocat spécialisé en droit de l'informatique et des technologies, ancien bâtonnier du 
Barreau de Paris 

 

12 h 10 DÉBAT 



3 

 
OPECST – Sénat – 15 rue de Vaugirard – 75291 Paris Cedex 06 – Tél. : 01.42.34.31.07 

Assemblée nationale – 101 rue de l’Université – Bât. F – 75355 Paris 07 SP – Tél. : 01.40.63.70.65 
www.opecst.assemblee-nationale.fr - www.senat.fr/opecst  

 
 Sécurité des réseaux numériques : cadre juridique, risques, aspects sociétaux (suite) 

 
 

 Table ronde animée par : M. Pierre LASBORDES, ancien député, ancien membre de l’OPECST 

  

14 h 30 M. Bernard STIEGLER, philosophe, directeur de l’Institut de recherche et d’innovation du Centre Georges Pompidou 
(IRI), membre du Conseil national du numérique 

 

14 h 50 QUESTIONS À M. BERNARD STIEGLER 

15 h 10 M. Maxime CHIPOY, responsable des études, UFC-Que-Choisir

 

15 h 30 M. Jean-Pierre QUÉMARD, président de la commission de normalisation SSI et chef de délégation française à 
l'ISOIEC JTC1/SC27 

 

15 h 50 M. Philippe WOLF, ingénieur général de l’armement, auteur de nombreux articles et ouvrages sur le numérique

 

16 h 10 Me Éric CAPRIOLI, docteur en droit, avocat à la Cour d’appel de Paris, vice-président du Club des experts de la 
sécurité de l’information et du numérique (CESIN) 

 

16 h 30 Me Pierre DESMARAIS, avocat à la Cour d’appel de Paris, correspondant informatique et libertés, spécialisé dans les 
questions de sécurité numérique 

 

16 h 50 Mme Valérie MALDONADO, chef de service, Office central de lutte contre la criminalité liée aux technologies de 
l'information et de la communication (OCLCTIC) 

 

17 h 10 M. Benoît VIROLE, docteur en psychopathologie, docteur en sciences du langage, membre de l’Observatoire des 
mondes numériques en sciences humaines (OMNSH) 

 

17 h 30 DÉBAT 

  

18 h 00 CONCLUSIONS : 

Mme Anne-Yvonne LE DAIN, députée, vice-présidente 
M. Bruno SIDO, sénateur, président 

 
Seuls les titres et qualités des intervenants les plus directement en rapport avec l’audition ont été mentionnés ci-dessus. 
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Audition ouverte à la presse sur la 

Sécurité des réseaux numériques : cadre juridique, risques, aspects sociétaux  
 
 

organisée par 
 
 

M. Bruno SIDO, Président de l’OPECST, M. Jean-Yves LE DÉAUT, Premier Vice-président de l’OPECST, 
et Mme Anne-Yvonne LE DAIN, Vice-présidente de l’OPECST 

 
 

Jeudi 19 juin 2014 
9 heures - 18 heures 

Assemblée nationale - Salle Lamartine - 101 rue de l’Université, Paris 7e 
 
 

Inscription obligatoire : Mme Catherine Escoffet - tél : 01.42.34.31.07 - fax : 01.42.34.46.04 
courriel : c.escoffet@senat.fr 

 
 

(Accueil à partir de 8 heures 45 - Une pièce d’identité vous sera demandée à l’entrée) 
 
 
 

 
 
 


